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Réunion en visioconférence N°05 du 21 Décembre 2020 
 

Présidence :   M. François SCELLES 

 
Etaient présents :  Mme Marie-Jésus POUSSIER  

MM. Richard BOIMARE – Bruno FARINA – Bernard Mouillard – 
Daniel RESSE 

 
* * * * * 

 
VOEUX 
Le Président et les membres de la Commission s’associent pour souhaiter une très belle 
année 2021 à tous les membres du DEF, ses élus, ses salariés, ses bénévoles ainsi qu’à tous 
les footballeurs, jeunes et moins jeunes, éducateurs, arbitres ou dirigeants des clubs et leur 
entourage.  
 

* * * * * 
 

RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Compétitions Libres Seniors sont 
susceptibles de recours, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur première 
notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements Généraux de la Ligue de 
Football de Normandie auprès de la Commission Départemental d’Appel. 

 

* * * * * 
 

 

RAPPEL aux dirigeants et arbitres  
 
Lors de l’établissement de la FMI il est très vivement conseillé de prendre une photo de la 
composition des équipes afin de pouvoir établir une feuille de match papier si un problème survient 
avec la tablette. 
SI une feuille de match papier doit être établie en faire une copie avant de l’envoyer au DEF sous 
48h.  

 
 



Dossiers examinés 

 
Seniors Départemental 3 Groupe A 
Match n° 22788643 du 11 octobre 2020 
LE BEL AIR 2 / HARCOURT 1 
 
La commission, 
Prenant connaissance de la décision prise par la commission départementale de discipline lors de sa 
réunion n° 9 du 12 novembre 2020. 
 
Fait application de la décision : 
Inflige le retrait d’UN point au club d’HARCOURT au classement. 
 

* * * * * 
 
Seniors Départemental 3 Groupe B 
Match n° 22788776 du 11 octobre 2020 
BERNAY 2 / BONNEVILLE 1 
 
La commission, 
Prenant connaissance de la décision prise commission départementale de discipline du 18 novembre 
2020. 
 
Fait application de la décision : 
Donne match à REJOUER à une date fixée par la commission compétente. 
 

* * * * * 
 
Seniors Départemental 3 Groupe C 
Match n° 22788784 du 18 octobre 2020 
BEAUMONT 2 / EVREUX ST MICHEL 2 
 
La commission, 
Prenant connaissance de la décision prise par la commission départementale de discipline lors de sa 
réunion n° 11 du 26 novembre 2020. 
 
Fait application de la décision : 
Homologue la rencontre par le score acquis sur le terrain 
BEAUMONT 3 : EVREUX ST MICHEL 2 
 

* * * * * 
 
  
Le Secrétaire de séance       Le Président 
Richard Boimare       François Scelles  
  
 


